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PROCES VERBAL du CONSEIL COMMUNAUTAIRE –  
18 décembre 2008 

 
Le conseil communautaire dûment convoqué, se réunira le : 

 
Jeudi 18 décembre 2008  

à 18 heures au Centre Lorin de la Croix – Rue Edouard André – LA CROIX EN TOURAINE 
 
L’ordre du jour de la réunion est le suivant : 

� Procès Verbal de la Précédente réunion 
� REOM – Déchets Ménagers et assimilés 

o Admission en non valeur 
o DASRI – Déchets d’Activités de Soins à Risque Infectieux 

� Saison Culturelle 2009 ; programme définitif 
� Charges transférées 2009 
� Décision Modificative au Budget Principal de la CCBVC 
� Gens du Voyage 

o Nouveau contrat de gestion 2009 – 2011 
o Création d’une régie communautaire d’avances et de recettes 
o Tarifs 2009 

� Développement Economique – Crédits Baux de la CCBVC : 
o ZA de Sublaines – acquisitions de terrains 
o Extension ZA de Ferrière à Athée-sur-Cher – acquisitions de terrains 
o Tech Loire Agencement – vente  

� Commissions : 
o Commission Affaires Economiques du 28 novembre 
o Commission d’Appel d’Offres du 2 décembre 
o Commission Habitat – Cadre de Vie – Gens du Voyage du 2 décembre 
o Commission Culture – Tourisme du 2 décembre 
o Réunion du Carnaval de la CCBVC du 2 décembre 
o Commission Charges Transférées du 4 décembre 
o Comité de Suivi Social des Gens du Voyage du 5 décembre 
o Commission Aménagement de l’Espace – Déchets Ménagers du 8 

décembre 
o Commission Gestion du Sport du 11 décembre 

� Questions diverses 
 

La Présidente 
Jocelyne COCHIN 
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Le quorum étant atteint, le conseil communautaire peut débuter. 
�
Monsieur Gérard JACQUES est désigné secrétaire de séance 
�
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« REGLEMENT de la collecte  

des Déchets de Soins à Risques Infectieux (DASRI) 

Le présent règlement s’applique à la distribution et au retour des boîtes à aiguilles et lancettes. 
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   1 – Dénomination du producteur des déchets : 

Les producteurs concernés sont essentiellement les particuliers insulinodépendants résidant sur la Communauté de 
Communes de Bléré Val de Cher. 
Lors de la distribution de boîtes à aiguilles, le particulier doit être identifié de manière à pouvoir également identifier 
la boîte qui lui sera remise. Ces données restent confidentielles. 

 
   2 – Distribution de boîtes à aiguilles :  

La distribution s’effectue exclusivement aux jours et horaires fixés au préalable chaque année sur présentation d’un 
justificatif de domicile récent (facture EDF, eau ou téléphone). 

Les boîtes qui sont distribuées ont une contenance de 0.6 litre, 2 litres ou 3 litres. 
 
   3 – Retour des boîtes à aiguilles : 

Conformément avec le règlement du Ministère de la Santé, le retour des boîtes à aiguilles pleines ou non, s’effectue : 

� Exclusivement aux dates, horaires et lieux indiqués dans le tableau ci-dessous, 
� Dans un délai maximum de 3 mois à compter du jour de la remise de la boîte vide. 

  
  4– Procuration : 

Les boîtes à aiguilles peuvent être retirées ou déposées directement par le particulier concerné ou par toute autre 
personne en possession d’une procuration temporaire signée du particulier ne pouvant se déplacer. 

D’autre part, je vous confirme qu’il est formellement interdit de déposer ces boîtes dans votre poubelle, ou dans tout 
autre contenant destiné à recevoir des matériaux recyclables. En effet, mélangées à ces types de déchets, les boîtes à 
aiguilles risqueraient d’être éventrées ; et les aiguilles dispersées mettraient en danger le personnel de collecte et/ou 
de tri. 
Ainsi, afin d’éviter tout risque d’accident, la gestion des déchets médicaux est réglementée par la loi et doit subir une 
collecte et un traitement spécifiques. » 
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Communes TP + Allocations 2000 Ancien SI Secteur 
Scolaire 

Pays Loire 
Touraine 

Zones 
d'Activités (ref 

2000) 

SI Transport 
Scolaire Attribution 2009 

       

Athée sur Cher       59 497,95 €           8 750,57 €         1 218,24 €     1 050,00 €             2 739,00 €        45 740,14 €  

Bléré     940 547,47 €         42 129,29 €         2 762,88 €     2 191,94 €             1 957,00 €       891 506,36 €  

Chenonceaux       70 992,92 €           1 067,14 €            193,82 €              -   €                195,00 €        69 536,96 €  

Chisseaux       40 546,10 €           1 600,71 €            345,43 €              -   €                345,00 €        38 254,96 €  

Cigogné       15 643,40 €           1 280,57 €            184,31 €              -   €                375,00 €        13 803,52 €  

Civray de Touraine       98 766,38 €           7 896,86 €            915,61 €              -   €             2 280,00 €        87 673,91 €  

Courçay       15 978,94 €                     -   €            419,75 €              -   €                 15,00 €        15 544,19 €  

Dierre        2 588,43 €           2 561,14 €            296,09 €              -   €                525,00 €  -          793,80 €  

Epeigné les Bois        4 060,78 €           1 173,86 €            228,31 €              -   €                467,00 €          2 191,61 €  

Francueil       23 531,57 €           3 628,29 €            568,39 €              -   €             1 530,00 €        17 804,89 €  

La Croix en Touraine     100 012,35 €           9 817,72 €         1 206,94 €        285,67 €             1 485,00 €        87 217,02 €  

Luzillé       17 141,98 €           3 308,14 €            459,59 €              -   €             1 218,00 €        12 156,25 €  

Saint Martin le Beau     384 144,08 €                     -   €         1 495,30 €        342,72 €                555,00 €       381 751,06 €  

Sublaines        3 707,41 €              747,00 €              94,53 €              -   €                232,00 €          2 633,88 €  

   1 777 159,76 €         83 961,29 €       10 389,19 €     3 870,33 €           13 918,00 €    1 665 020,95 €  
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